


Article 2 : du lundi 16 mars 2026 au dimanche 29 mars 2026,  
 est autorisée à neutraliser une emprise de 12m² au sol, au droit 

du  rue Lavoisier. La voie, restant libre à la circulation, devra garantir une 
largeur de 2,5 mètres minimum.

Article 3 : du lundi 16 mars 2026 au dimanche 29 mars 2026, le cheminement 
piétonnier devra être maintenu et sécurisé.

Article 4 :  sise  rue Lavoisier à Vélizy-
Villacoublay devra s’acquitter de la taxe d’occupation du domaine public d’un 
montant de 129,60€, soit 2 semaines x 12 m² x 5.40€ et ce, pour la période du 
lundi 16 mars 2026 au dimanche 29 mars 2026.

Article 5 : Un avis des sommes à payer sera adressé à  
 sise  rue Lavoisier 78140 Vélizy-Villacoublay par le Service de Gestion 

Comptable de Versailles pour le recouvrement des sommes dues.

Article 6 :  sera tenue de remettre en état la 
chaussée, de retirer tous les décombres, terres, dépôts de matériaux, gravois, 
immondices et de réparer immédiatement tous les dommages qu’elle aura pu causer à 
la voie publique et à ses dépendances. La durée des travaux et les remises en état ne 
devront pas excéder les dates définies dans l’article 1.

Article 7 : les infractions au présent arrêté seront constatées et sanctionnées 
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 8 : le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un 
recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 9 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de Vélizy-
Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté.  

À Vélizy-Villacoublay, le 13 mars 2026




